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KANDAAR

SAS au capital de 5.000 €

Siège social : 21-23 rue Saint Pierre 92200 NEUILLY-SUR-SEINE

831 533 070 R.C.S. Nanterre

Suivant décision du 24 Juin 2022, l’associé unique a décidé de modifier l’objet de la Société et
de modifier en conséquence l’article 4 des statuts comme suit:

  « Article 2 • OBJET

La société a pour objet, en France et à l’étranger :

– L’édition de tous ouvrages.

– L’acquisition, la vente, la gestion, la gérance et l’exploitation, sous toutes leurs formes, de
tous droits afférents à la Propriété Littéraire et Artistique, que ces droits portent sur des
créations d’ordre littéraire, artistique, plastique, scientifique, technique, didactique ou tous
autres.

– La production, la fabrication, l’édition, la publication, la reproduction, par tous moyens
matériels et procédés techniques actuels et futurs, de tous objets, marchandises, œuvres et
créations de quelque nature que ce soit, issus desdits droits et destinés à être diffusés,
présentés et répandus dans le public, ainsi que l’achat, la vente et la location de ces objets,
marchandises, œuvres et créations.

La société pourra en outre :

– déposer, acquérir et céder tous droits et brevets ou licences de brevets, ainsi que toutes
marques ou licences de marques tant en France qu’à l’étranger,

– prendre tous intérêts en tous pays et sous quelque forme que ce soit dans toutes entreprises
ou sociétés dont le commerce ou l’industrie seraient similaires à ceux de la société ou de
nature à favoriser son développement.

Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule,
soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de
souscription, d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en
participation ou de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou
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autrement

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles,
immobilières ou mobilières, pouvant se rattacher directement à l’un des objets spécifiés ci-
dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son
développement. »

Mention en sera faite au RCS de Nanterre

Le Président
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